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Québec, le 20 mai 2022 
 
 
 
 
Monsieur Martin Beaumont  
Président-directeur général  
CHU de Québec – Université Laval  
11, côte du Palais – Aile des Remparts 
Québec (Québec)  G1R 2J6 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
La présente est en réponse à l’intérêt que vous avez souligné au ministère de la Santé 
et des Services sociaux (MSSS) pour la mise en place d’une clinique spécialisée en 
syndromes post-infectieux liés à la COVID-19 longue et à la maladie de Lyme 
chronique et confirme la désignation de votre établissement à titre de centre de 
référence pour ce projet-pilote. 
 
À ce titre, le MSSS propose que vous mettiez en place une clinique multidisciplinaire 
qui aurait pour rôle l’évaluation, le diagnostic, l’intervention précoce et la 
coordination des soins de votre patientèle. Votre établissement est également 
encouragé à contribuer aux activités de recherche et d’enseignement en partenariat 
avec le réseau, dont certaines pourraient être coordonnées par le Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal, coordonnateur réseau du projet-pilote.  
 
Pour avoir une meilleure connaissance du réseau de cliniques participant au 
projet-pilote, vous pouvez consulter le document en pièce jointe à cette lettre.  
 
Pour soutenir la mise en place de votre centre de référence, un financement maximal 
non récurrent de 1 110 000 $ vous est octroyé pour la durée du projet-pilote qui 
s’échelonnera sur trois ans, et ce, sous réserve de l’approbation des crédits à 
l’Assemblée nationale. La détermination de ce montant a été faite pour couvrir 
l’embauche des ressources humaines énumérées dans notre lettre du 11 mars dernier. 
Par ailleurs, 10% du montant global alloué peut être utilisé, à votre discrétion, pour le 
support administratif. Nous suggérons également que votre clinique mette à 
contribution un médecin spécialiste. 
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Vous trouverez dans le tableau ci-dessous, la répartition du montant par année 
financière. 
 

Année financière Montant 
2022-2023 370 000 $
2023-2024 370 000 $
2024-2025 370 000 $

Total 1 110 000 $

Selon la disponibilité des ressources dans votre région et la définition des besoins de 
votre clientèle, votre établissement n’a pas à se restreindre à ce type de ressources, 
l’objectif étant qu’une offre de service adéquate basée sur les meilleures pratiques soit 
déployée afin de répondre aux besoins de cette clientèle.  

Toutefois, le montant maximal octroyé ne doit pas être dépassé. Il est attendu que la 
cible annuelle de votre clinique soit d’environ 1 000 patients. 
 
Le montant octroyé vous sera versé, au prorata des dépenses réelles, à la réception 
d’une reddition de comptes que vous êtes invité à transmettre à la fin de l’année 
financière à l’adresse suivante :   

Pour toute question, vous pouvez contacter madame Nathalie Labrecque, directrice 
des services hospitaliers, à l’adresse :  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 

Lucie Opatrny, M.D., M.Sc., MHCM

p. j.   Liste des établissements désignés 
 
c. c.  Mme Danielle Goulet, CHU de Québec – UL 
 Mme Dominique Savoie, MSSS 
 
N/Réf. 22-AU-00243-04 




